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1 INTRODUCTION 

1.1 MISE EN CONTEXTE 

Les plantes aquatiques et les algues sont naturellement présentes dans les milieux aquatiques. Leur 
développement excessif dans un plan d’eau est souvent le résultat d’un déséquilibre entre certains 
paramètres environnementaux, physiques, biologiques et/ou chimiques. Il peut s’agir de conséquences 
naturelles inhérentes à l’évolution du milieu (processus d’eutrophisation naturel) ou encore de 
conséquences directement liées aux activités humaines (aménagements anthropiques et déboisement 
des rives, utilisation d’engrais, rejets d’eaux usées, circulation nautique, etc.). Ce développement peut 
également résulter de l’implantation d’espèces nouvelles ou exotiques présentant de fortes 
dynamiques d’expansion et susceptibles d’occuper des biotopes inoccupés ou de remplacer les espèces 
indigènes (MDDEP, 2007).  

En 1970, le lac Beauport avait un taux élevé de coliformes fécaux, de phosphore, des épisodes de 
floraisons de cyanobactéries, ainsi qu’une présence importante de plantes et d’algues aquatiques. Pour 
pallier à cette situation, la Municipalité a implanté un réseau d’aqueduc et d’égout dans la portion sud 
du lac et, ailleurs, des efforts ont été mis en place afin que tous les citoyens se dotent de systèmes 
d’épuration des eaux domestiques. Les efforts ont rapporté certains résultats, car une diagnose du lac, 
effectuée en 2013, classait ce dernier comme étant davantage oligo-mésotrophe (APEL, 2013). Malgré 
une amélioration de la qualité de l’eau, des inventaires des plantes aquatiques, ainsi que des 
observations de citoyens, ont révélé une prolifération de plantes aquatiques dans le lac, telles que 
l’élodée du Canada (Elodea canadensis) et le potamot à larges feuilles (Potamogeton amplifolius), 
ainsi qu’une augmentation de la superficie des herbiers aquatiques depuis le début des années 2000 
(Bolduc, 2000; La chronique, 2009; Écho du lac, 2010; APEL, 2013). Ces plantes aquatiques sont 
indigènes en Amérique du Nord, mais ont une tendance envahissante, surtout dans les milieux enrichis 
en nutriments (Isabelle Simard, biologiste, Ph. D., MDDELCC, comm. pers., 2014). 

En 2014, la Municipalité de Lac-Beauport a mandaté CIMA+ afin de réaliser la caractérisation de 
l’élodée du Canada dans le lac Beauport et de proposer des pistes de solution pour son contrôle. 

1.2 OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

Il n’existe pas de « recette » généralisée pour le contrôle d’une prolifération végétale excessive dans 
un plan d’eau, mais un éventail de solutions. Chaque solution doit être adaptée au site et aux espèces 
concernés et répondre à des objectifs précis de protection et de récupération des usages (prise d’eau, 
esthétique, consommation de poissons, accès et circulation, vie aquatique) (MDDEP, 2007). De plus, 
il faut savoir que les mesures curatives utilisées pour le lac Beauport nécessiteront l’obtention d’un 
certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2) (MDDEP, 2007). 
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Considérant ces éléments, les objectifs de la présente étude sont : 

+ de mieux comprendre l’écologie de l’élodée du Canada et son origine en consultant la 
littérature disponible; puis en caractérisant sa distribution dans le lac Beauport en fonction de 
la méthode recommandée à l’intérieur d’une demande d’autorisation en vertu de l’article 22 
de la LQE; 

+ de proposer des mesures de contrôle de l’élodée du Canada en fonction de son écologie, de sa 
répartition dans le lac Beauport et des usages exercés dans ce dernier.  
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2 TERRITOIRE À L’ÉTUDE 

Le lac Beauport est localisé sur le territoire de la municipalité de Lac-Beauport (population d’environ 
8000 habitants), elle-même située dans la municipalité régionale de comté (MRC) de La Jacques-
Cartier (carte 1). Le bassin versant du lac Beauport a une superficie d’environ 7 km2 et constitue un 
sous-bassin de la rivière Jaune. Cette dernière déverse ses eaux dans la rivière Saint-Charles. Le lac a 
une longueur de 1 800 m, une largeur moyenne de 540 m, une superficie d’environ 0,85 km2 et une 
profondeur maximale de 13,4 m (Brodeur et al., 2009). Le lac est alimenté par cinq petits tributaires, 
dont l’un provient du lac Giguère et un autre du lac Lagueux. Deux des tributaires sont des cours d’eau 
intermittents (section nord du lac). Le niveau du lac est contrôlé par un barrage géré par la 
Municipalité. 

Le bassin versant du lac est principalement forestier et les habitations (résidences, établissements 
hôteliers, club nautique) se concentrent en périphérie du lac Beauport et du lac Giguère. Une portion 
du parcours de golf du Mont-Tourbillon est localisée dans la partie nord-ouest de son bassin versant. 

Le lac Beauport est utilisé pour de nombreuses activités nautiques, telles que la baignade, le canotage, 
la pêche, la navigation en embarcations motorisées et le ski nautique. 
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3 CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉLODÉE DU CANADA 

3.1 BIOLOGIE ET MORPHOLOGIE 

L’élodée du Canada (Elodea canadensis; Canada waterweed) est une plante aquatique submergée de 
la famille des Hydrocharitaceae (photo 1), à l’exception des petites fleurs blanches qui éclosent à la 
surface de l’eau et qui sont reliées à la plante par un fin pédoncule (figure 1).  

 
Source : Réseau de suivi de la biodiversité aquatique 

Photo 1 Élodée du Canada 

La taille moyenne de l'élodée du Canada est d’environ 1 m, et peut atteindre une longueur de 3 m 
(Fleurbec, 1984). Elle est formée d’une tige verdâtre cylindrique (environ 20 mm), dressée ou soumise 
au courant et très cassante (Fleurbec, 1984; Lapointe, 2014). Des feuilles sont présentes sur toute la 
longueur de la tige. Les feuilles sont lancéolées, minces et translucides, de couleur vert foncé (deux 
côtés), en groupe de trois. La feuille à la base est opposée aux deux autres, d'une longueur variant de 
5 à 20 mm et d’une largeur variant de 1 à 5 mm (Fleurbec, 1984).  
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Les fleurs de l'élodée du Canada sont blanches et petites (environ 5 mm de diamètre) et émergent à la 
surface. La graine est encapsulée.  

La floraison se déroule en juillet et en août. Ses racines forment un rhizome qui s'étend à une faible 
profondeur d'environ 5 cm, sous le fond du plan d’eau.  

 

Source : Marie-Victorin, 1995 
Figure 1 Élodée du Canada, individus mâle et femelle, avec leur fleur 

L’élodée du Canada peut être confondue avec l’élodée de Nuttall (Elodea Nuttallii), dont les feuilles 
sont vert clair, plus longues, fines, aiguës et recourbées à l’extrémité (Fleurbec, 1984) (photo 2). 
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Source : upload.wikimedia.org 

Photo 2 Élodée de Nuttall (Elodea Nuttallii) 

3.2 CYCLE DE VIE ET REPRODUCTION 

L'élodée du Canada est vivace (pérenne), ce qui signifie qu'elle subsiste tout au long de l'année, et ce, 
au moyen d’une importante reproduction végétative (Marie-Victorin, 1995). Elle passe par un cycle 
de croissance et de décroissance annuellement. Elle hiverne sous forme d’organes végétatifs, dormants 
ou semi-dormants. La voie végétative est le mode de reproduction le plus important de cette plante, la 
reproduction par graine ne jouant qu’un rôle mineur. C’est une espèce dioïrique, c’est-à-dire à sexes 
séparés. En Europe, il n’existe que des pieds femelles, ce qui explique qu’elle ne se reproduise que 
par voie végétative. Elle repousse à partir de bourgeons qui germent au printemps sur le rhizome. Elle 
produit des bourgeons terminaux qui hivernent au fond de l’eau et produisent de nouvelles tiges au 
printemps. À la fin de l’été, le sommet de la tige, avec ses feuilles un peu « tassées » au bout des 
rameaux, agit apparemment comme un bourgeon d’hiver et sert à la multiplier.  

3.3 DISTRIBUTION  

L’élodée du Canada est une plante indigène d’Amérique du Nord, où elle peut être observée dans les 
lacs, les étangs, les rivières et les cours d’eau, partout sur le territoire. Elle est abondante au Québec, 
commune au Nouveau-Brunswick, moins fréquente en Nouvelle-Écosse et absente à l’Ile-du-Prince-
Édouard (Lapointe, 2014; figure 2). Elle représente toutefois une plante exotique invasive en Europe. 
Introduite vers 1836 en Irlande, par l’importation du bois flotté du Saint-Laurent, elle gagna la France, 
l’Allemagne, la Belgique jusqu’au Portugal et les monts Oural (Russie).  

Cette plante ornementale provient certainement des aquariums et des étangs. Elle a colonisé 
rapidement les réseaux hydrographiques d’une grande partie de l’Europe, au cours de la seconde 
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moitié du XIXe siècle, et était considérée comme la principale « peste aquatique ». Elle a ensuite 
régressé au cours du XXe siècle (Marie-Victorin, 1995; Parc Haut-Jura, 2014).  

 
Source : Fleurbec, 1987 

Figure 2 Distribution de l’élodée du Canada en Amérique du Nord 

3.4 ÉCOLOGIE 

L’élodée du Canada possède un potentiel d’envahissement élevé, étant donné qu’elle peut se multiplier 
par drageonnement et par bouturage (Fleurbec, 1987) et qu’elle n’est pas, ou peu, consommée par les 
oiseaux et les poissons. Les canards en mangent peu, à cause de sa faible production de fruits 
(Fleurbec, 1987). Les élodées peuvent donc se répandre rapidement et former des peuplements denses 
sur de grandes surfaces (photo 3). Toutefois, elle fournit support et abri aux invertébrés benthiques, 
donc sert indirectement de nourriture aux canards. 
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Source : upload.wikimedia.org 

Photo 3 Élodée du Canada dans un lac en Pologne 

3.4.1 Milieu physique : courant, luminosité (transparence),  type de substrat, température et 
dessiccation 

L’élodée du Canada pousse dans les eaux de profondeurs variables, principalement de 0,75 à 3 m, et 
quelques fois jusqu’à 12 m dans les eaux très claires (Fleurbec, 1984). Elle peut toutefois croître dans 
moins d’eau, dans les eaux calmes des cours d’eau et envahir certains fossés (Fleurbec, 1984; 
Lapointe, 2014). Son système racinaire peu développé explique son absence dans des zones de 
courants plus importants, préférant un substrat de sable très fin ou de limon (Fleurbec, 1984). En effet, 
son feuillage peut résister aux turbulences, mais le faible ancrage des racines fait qu’elle ne peut tolérer 
des courants importants (Rodwell, 1998). L’élodée du Canada peut tolérer des températures variant 
de 1 à 25°C et même croître lentement sous un couvert de glace et survivre dans la glace (Bowmer et 
al., 1995; Gollasch, 2006). Des communautés denses peuvent également partiellement survivre quand 
le niveau d’eau diminue considérablement et qu’elles sont exposées à la sécheresse durant plusieurs 
semaines (Global invasive species database, 2014). L’élodée du Canada répond à une diminution de 
la luminosité (souvent par augmentation de la turbidité) en réduisant la croissance des feuilles et en 
allongeant ses tiges interfoliaires pour permettre de surplomber les espèces compétitrices. Toutefois, 
elle supporte difficilement les eaux turbides (Herault et al., 2008).  

3.4.2 Milieu chimique : nutriments et oxygène 

L’élodée du Canada tolère différents degrés d’eutrophisation et compte même parmi les espèces qui 
supportent le mieux les hauts degrés d’eutrophisation. Elles préfèrent toutefois les eaux mésotrophes 
(CABI, 2005). Elle peut se nourrir par son feuillage, en captant les éléments nutritifs directement dans 
l’eau. Elle  tire également sa subsistance des sédiments.  
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Les espèces d’élodée sont capables d’emmagasiner ces nutriments dans leurs racines et elles utilisent 
ces réserves lorsque les concentrations en phosphore dans l’eau sont basses.  

Ainsi, le fait de diminuer les concentrations en phosphore dans l’eau ne suffit souvent pas à réduire sa 
croissance (Eugelink, 1998; Garbey et al., 2004). Dans les lacs eutrophes1, seulement les espèces dont 
la majeure partie de la biomasse est à la surface de l’eau (nécessaire pour que la fleur atteigne la surface 
pour la pollinisation), telles que les élodées, les cornifles (Ceratophyllum), les myriophylles 
(Myriophyllum) et les Potamots (Potamogeton), sont capables de prospérer dans les zones littorales 
protégées du vent (Chambers, 1987 in Kalff, 2002).  

L’accumulation de sédiments fins et enrichis en nutriments, se produisant le plus souvent dans les 
zones les plus profondes des plans d’eau, contribue à expliquer la présence de l’élodée du Canada dans 
des profondeurs pouvant atteindre près de 10 m.  Toutefois, les effets à long terme de l’eutrophisation, 
ayant pour effet d’augmenter de façon importante la turbidité de l’eau (diminution de la luminosité) 
par la biomasse dans la colonne d’eau, provoquent la disparition des plantes aquatiques et du 
périphyton2 provenant des portions les plus profondes du lac, dont l’élodée du Canada. La myriophylle 
en épis (Myriophyllum spicatum) et le potamot pectiné (Potamogeton pectinatus) sont les plantes qui 
sont davantage capables de vivre dans les environnements turbides (Kalff, 2002).  

Dans les environnements hautement eutrophes, les plantes aquatiques submergées et le périphyton 
seront davantage présents le long du littoral, surtout les espèces capables de vivre dans des niveaux 
d’eau plus faibles, telles que les élodées (ex. : Elodea canadensis) et les cornifles (ex. : Ceratophyllum 
demersum) (Kalff, 2002). L’élodée du Canada tolère des valeurs de pH variant entre 6 et 7,5 (Gollasch, 
2006), mais sa présence semble généralement reliée à des pH davantage neutres ou alcalins (> 7) 
(Fleurbec, 1984), souvent caractéristiques des plans d’eau eutrophes. Les herbiers d’élodée du Canada 
induisent également des dysfonctionnements des milieux aquatiques, comme des anoxies (manque 
d’oxygène), en consommant une grande quantité d’oxygène durant la nuit.  

3.4.3 Mode de propagation 

L’élodée du Canada se propage rapidement par ses fragments de tiges qui sont dispersés par les 
activités humaines (ex. : bateau moteur) et la sauvagine (Barrat-Segretain et Elger, 2004). Tel que 
mentionné précédemment, les fragments croissent dans une vaste gamme de luminosité et seulement 
une réduction importante du niveau de lumière est capable de réduire la croissance de cette plante. 
Cette espèce répond au faucardage en produisant plus de pousses latérales. De plus, les conditions de 
luminosité vraiment faibles entraînent la mortalité des tiges principales.  

                                                      
1 Lac ayant, entre autres, des sédiments enrichis et sujets à une diminution rapide de la transparence de l’eau (diminution 
rapide de la lumière) 
2 Ensemble des organismes aquatiques qui vivent fixés à la surface des objets ou des plantes immergées dans les cours d’eau 
ou les lacs. 
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Il peut donc être attendu que la mort des tiges principales (fragments parents) sera suivie par la 
croissance de pousses latérales qui se détachent de ces dernières.  

Par conséquent, cela implique que les fragments de l’élodée du Canada sont capables de repousser en 
formant de nouveaux individus, même s’ils sont transportés dans des portions plus profondes du 
littoral, caractérisées par des niveaux de luminosité plus faibles (Mielecki et Pieczynska, 2005).  

Ces fragments ont un taux de survie élevé, ce qui leur permet d’être dispersés sur de grandes distances, 
augmentant, de ce fait, leur capacité d’invasion (Barrat-Segretain et Elger, 2004). 
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4 OBSERVATIONS DE L’ÉLODÉE DU CANADA DANS LE LAC BEAUPORT AVANT 2014 

La première étude visant à répertorier et inventorier les herbiers du lac Beauport remonte à l’an 1999 
(Bolduc, 2000) et aucune mention de la présence de l’élodée du Canada n’y était présente. En effet, 
les espèces les plus abondantes observées étaient le Potamot émergé (Potamogeton epihydrus), 
l’ériocaulon septangulaire (Eriocaulon septangulare) et la lobélie de dortmann (Lobelia dortmanna). 
Les autres espèces présentes étaient le grand nénuphar jaune (Nuphar variegata), le potamot flottant 
(Potamogeton natans), le rubanier à feuille étroite (Sparganium angustifolium) et l’isoète à spores 
épineux (Isoëtes echinospora). La présence de l’élodée du Canada a été relevée la première fois en 
2002, dans la baie nord du lac Beauport (Bolduc, 2003) (carte 2).  

Au total, 13 espèces ont été recensées, dont les plus abondantes étaient la sagittaire graminoides 
(Sagittaria graminea), la cornifle nageante (Ceratophyllum demersum) et l’ériocaulon septangulaire 
(Eriocaulon septangulare). Un autre inventaire a été mené en septembre 2005 à la suite des travaux 
de ratissage réalisés au cours de l’été de la même année (Bolduc, 2005). Les herbiers aquatiques étaient 
très peu présents, car seules quelques zones de potamot à larges feuilles ont été observées dans la baie 
nord du lac.  

Une diagnose écologique du lac Beauport a ensuite été effectuée à l’été 2006, au cours de laquelle un 
inventaire de la faune aquatique a été réalisé et mis en relation avec les plantes aquatiques constituant 
leur habitat (Fleury, 2006). La présence de l’élodée du Canada a été notée, sans que cette étude ne 
présente des résultats exhaustifs d’inventaire des plantes aquatiques.  

Une autre diagnose du lac Beauport, comprenant un inventaire des plantes aquatiques, a été effectuée 
en août 2013 (APEL, 2013). L’élodée du Canada n’a pas été recensée dans le substrat lors de cet 
inventaire, mais des tiges coupées, vraisemblablement par des hélices de bateaux, ont été observées 
sur les rives du lac Beauport. Au total, sept espèces ont été recensées, dont quatre submergées (potamot 
à larges feuilles, potamot nain, ériocaulon septengulaire, cornifle nageante), deux espèces flottantes 
(grand nénuphar jaune, rubanier à feuilles étroites) et une espèce émergente (poacées sp).  

En 2009 et 2010, les journaux locaux faisaient état d’un problème d’envahissement du lac Beauport 
par l’élodée du Canada et le potamot à larges feuilles (La chronique, 2009; Écho du lac, 2010). Des 
photographies de l’élodée du Canada ont également été prises par la Municipalité en 2010 (Annexe B). 
Finalement, de 2011 à 2013, des observateurs amateurs ont également relevé la présence de l’élodée 
du Canada à 13 emplacements différents dans le lac Beauport, entre le 26 avril et le 2 novembre. Dix 
des observations étaient localisées dans le secteur du Club nautique, à des profondeurs variant entre 
0 et 5 m (carte 2). 





  Municipalité de Lac-Beauport 
  Caractérisation de l’élodée du Canada du lac Beauport 
 et pistes de solution – Version II 
 

 

QR0104A-ENV-CAR-V2-01  15 

5 ORIGINES DE L’ÉLODÉE DU CANADA DANS LE LAC BEAUPORT 

Tel que montré précédemment, la présence de l’élodée du Canada n’a pas été relevée lors du premier 
inventaire mené en 1999, puis relevée la première fois en 2002, dans la baie nord du lac Beauport 
(Bolduc, 2003) (carte 2).  

Cela suggère que : 

+ l’élodée du Canada aurait été introduite dans le lac Beauport  entre 1999 et 2002, et 
proviendrait de sources externes  

ou 

+ l’élodée du Canada était présente naturellement avant 1999, mais n’aurait pas été répertoriée 
lors de cet inventaire. 

Selon la première hypothèse, l’élodée du Canada aurait été introduite dans le lac Beauport par des 
sources externes. Les sources potentielles externes sont nombreuses, mais aucune n’a été documentée, 
il n’est donc pas possible de statuer sur leur impact réel. Parmi ces sources, on peut penser à 
l’introduction de l’élodée du Canada par des bateaux non nettoyés, la visite des oiseaux sur le plan 
d’eau, la vidange d’aquarium ou d’étangs sur le réseau hydrographique menant au lac ou encore via 
les milieux aquatiques situés en amont du lac. L’élodée du Canada n’a été recensée dans aucun lac de 
la région, à l’exception du lac Neigette, dont l’exutoire se déverse dans la rivière Jaune, en aval du lac 
Beauport. Selon les observations de l’OBV de la Capitale (2014), l’introduction de l’élodée du Canada 
dans le lac Neigette serait récente. Il est donc davantage probable que l’élodée du Canada dans ce lac 
provienne du lac Beauport (ex. : bateaux non nettoyés, va-et-vient d’oiseaux), et non l’inverse. 

Selon la deuxième hypothèse, l’élodée du Canada aurait toujours été présente naturellement dans le 
lac Beauport. Le lac Beauport et le lac Neigette font partie de la zone de distribution naturelle de 
l’élodée du Canada. Par contre, la croissance de l’élodée pourrait être plus ou moins favorisée selon 
les années, en raison de causes limnologiques (ex. : une forte turbidité de l’eau ou des courants 
importants) ou tout simplement présente sous la forme de structure en dormance. Toutefois, la 
littérature tend plutôt à montrer que l’élodée du Canada est adaptative et persistante. De plus, aucune 
mention, quant à une possible périodicité de sa croissance interannuelle, n’a été répertoriée dans la 
littérature consultée.  

Finalement, il faut se rappeler que l’inventaire de 1999 n’a été mené que dans la zone littorale entre 
0 et 3 mètres de profondeur, tout comme celle de 2013. Il est donc plausible que l’élodée du Canada 
n’ait pas été observée bien qu’elle était présente, puisqu’elle peut croître jusqu’à environ 10 m de 
profondeur (dépendamment de la transparence de l’eau). Lors de notre visite, en septembre 2014, 95% 
de la lumière pénétrait jusqu’à 7,5 m de profondeur, bien que la visibilité ne dépassait pas 3 mètres. 
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6 DISTRIBUTION DE L’ÉLODÉE DU CANADA DANS LE LAC BEAUPORT EN 2014 
ET 2015 

Des inventaires de l’élodée du Canada ont été menés en 2014 et 2015 afin de déterminer sa distribution 
actuelle. 

6.1 MÉTHODOLOGIE 

La caractérisation de l’élodée du Canada a été réalisée en fonction de la méthodologie recommandée 
pour l’obtention d’un certificat d’autorisation (CA) en vertu de l’article 22 de la LQE, et ce, en 
prévision du contrôle de la croissance de l’élodée du Canada (MDDEP, 2007). La méthodologie 
d’échantillonnage a été inspirée du protocole pour la caractérisation des plantes aquatiques en 
préparation par le MDDELCC (MDDELCC, en préparation) et adaptée pour la caractérisation de 
l’élodée du Canada, soit en fonction de son écologie.   

6.1.1 Étape 1 : Recherche de l’élodée du Canada 

Selon les études et observations, un herbier d’élodée du Canada a été répertorié, en 2002, dans la baie 
nord du lac, alors que des observations de l’élodée ont été répertoriées par des écologistes amateurs à 
treize emplacements différents, entre 2011 et 2013, dans le secteur du Club nautique. Cet herbier et 
ces observations ont été localisés dans le GPS afin de permettre une recherche accrue de l’élodée du 
Canada (carte 2). 

Les campagnes de terrain se sont déroulées le 26 août,  les 5 et 8 septembre 2014, ainsi que du 1er au 
3 septembre 2015. Ces campagnes ont été menées durant la période de croissance optimale des plantes 
aquatiques et selon les exigences d’une demande de CA (juin à septembre). De plus, c’est de juillet à 
septembre que les fleurs blanches de l’élodée du Canada émergent à la surface de l’eau, ce qui facilite 
la recherche et l’identification (section 3). L’échantillonnage a également été réalisé durant des 
journées ensoleillées, ce qui permet une meilleure visibilité dans l’eau et à partir d’une embarcation 
motorisée. La coque du bateau et le pied du moteur ont bien été nettoyés, afin d’éviter l’introduction 
d’espèces envahissantes et problématiques. Le secteur caractérisé pour l’inventaire des plantes 
aquatiques se limite habituellement à la zone littorale autour du lac, soit celle comprise entre 0 et 3 m 
de profondeur (MDDELCC, en préparation). Toutefois, dans le cas présent, la caractérisation a été 
réalisée de façon à couvrir davantage la zone de croissance probable de l’élodée du Canada, soit de 0 
à 10 m (section 3), ce qui représente la presque totalité du lac Beauport. La profondeur d’eau a été 
évaluée à l’aide d’un échosondeur et validée, à l’occasion, par une chaîne d’arpentage. Un 
déplacement en zigzag a été effectué d’une rive à l’autre du lac, afin de couvrir le secteur à l’étude par 
des transects. Une observation continue a été effectuée à l’aide d’un aquascope, exception faite des 
secteurs excédant 10 m de profondeur (photo 4). Des points d’échantillonnage ont été répartis sur ces 
transects, et surtout concentrés dans les zones où la visibilité des plantes aquatiques était faible, soit 
généralement à plus de 2 m de profondeur.  
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À chaque point, la profondeur de l’eau était notée et les plantes aquatiques étaient récoltées, autour de 
l’embarcation, à l’aide d’un râteau d’échantillonnage (au minimum trois coups de râteau) conçu 
spécialement à cet effet (Côté et Laporte, 2011) (photo 5). Des échantillons étaient prélevés et 
conservés dans des sacs en plastique, lorsque l’identification des individus n’était pas possible sur 
place. Les plantes aquatiques ont été identifiées à l’aide des ouvrages de Lapointe (2014), Fleurbec 
(1987) et Marie-Victorin (1995). Les transects et les points d’échantillonnage ont été géoréférencés à 
l’aide d’un GPS. La carte 2 présente les transects et les 70 points d’échantillonnage géoréférencés en 
2014, alors que la carte 3  illustre les transects et les 48 points d’échantillonnage géoréférencés en 
2015. 

 
Photo 4 Observation des plantes aquatiques à l’aide de l’aquascope (26 août 2014) 

 
Photo 5 Râteau à tête double pour le prélèvement de plantes aquatiques submergées 
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6.1.2 Étape 2 : Délimitation de la distribution de l’élodée du Canada et des herbiers 
aquatiques auxquels elle appartient 

L’élodée du Canada n’ayant pas été répertoriée durant la campagne d’échantillonnage de 2014 et de 
2015 (section 6.2), la délimitation de sa distribution dans le lac Beauport n’a pas été effectuée. 
Toutefois, la section suivante présente la méthodologie qui pourrait être appliquée une année 
subséquente, advenant que l’élodée du Canada soit répertoriée. 

1. Lorsque l’élodée du Canada est répertoriée, la superficie couverte par celle-ci, dans un secteur 
donné, est délimitée à l’aide d’un GPS, puis cartographiée; 

2. L’herbier aquatique3, auquel l’élodée du Canada est répertoriée dans un secteur donné, est 
délimité à l’aide d’un GPS, puis cartographié. 

Cette étape permet de circonscrire les secteurs du lac où l’élodée du Canada est présente, donc 
d’orienter les mesures de contrôle envisagées dans ce ou ces secteurs.  

6.1.3 Étape 3 : Caractérisation des herbiers aquatiques dans lesquels l’élodée du Canada a 
été répertoriée 

La dernière étape consiste à caractériser les herbiers dans lesquels l’élodée du Canada a été répertoriée. 
Pour ce faire, des déplacements en zigzag, de façon à faire des transects, sont effectués dans chaque 
herbier. Des points d’échantillonnage sont également caractérisés. La distance entre les transects et les 
points d’échantillonnage varie en fonction de la densité des herbiers. 

Dans chaque herbier : 

+ la ou les catégories de plantes aquatiques présentes sont estimées en fonction de leur 
importance relative (% de recouvrement) dans l'herbier (par rapport aux autres catégories) et  
les plus importantes seront identifiées. Les catégories considérées sont : plantes émergentes, 
submergées, submergées à feuilles flottantes et flottantes; 

+ le patron de distribution qui caractérise le mieux l'herbier et celui qui caractérise le mieux 
l’élodée du Canada seront décrits. Les patrons considérés sont : uniforme et regroupé. 

+ le pourcentage de recouvrement de l'ensemble des plantes aquatiques présentes dans l’herbier 
et le pourcentage  de recouvrement de  l’élodée du Canada, par rapport aux autres plantes, 
seront estimés. Les catégories sont les suivantes : moins de 5%, 5-25%, 26-50%, 51-75% et 
76-100%. Ce pourcentage permet d’évaluer indirectement la biomasse de plantes aquatiques; 
cette évaluation étant nécessaire à l’émission d’une demande de CA pour le contrôle des 
plantes aquatiques; 

+ le type de peuplement de l’herbier et de l’élodée du Canada est décrit (ex. : clairsemé, touffe, 
bande, etc.); 

                                                      
3 Selon le MDDELCC (en préparation), les herbiers aquatiques homogènes se distinguent les uns des autres lorsque l’on 
observe un changement notable non équivoque, soit dans la distribution (répartition des plantes aquatiques), soit dans la 
densité de recouvrement (abondance) et soit dans la composition de la communauté (espèces présentes). Trois aspects 
distinguent les herbiers homogènes : (distribution, densité de recouvrement et composition) 
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+ le genre et/ou l'espèce, des plantes aquatiques présentes dans l'herbier, sont identifiés. 

+ la nature du substrat (échantillons avec benne), la profondeur de l’eau (échosondeur et chaîne 
d’arpentage) et la transparence (disque de secchi) sont déterminées dans chaque herbier. 

Des échantillons sont prélevés (deux plantes par espèce selon MDDELCC, en préparation) et un 
herbier est fabriqué au besoin. 

Cette étape permet d’identifier à quel type de peuplement l’élodée du Canada appartient, de mieux 
comprendre son écologie et éventuellement de prévoir les secteurs du lac dans lesquels celle-ci 
pourrait se développer dans le futur. 

Tous ces éléments sont notés sur une fiche de caractérisation, soit une fiche par herbier aquatique 
(annexe A), afin de répondre aux exigences nécessaires à l’émission d’une demande de CA pour le 
contrôle des plantes aquatiques (MDDEP, 2007). 

6.2 RÉSULTATS 

Tout comme les inventaires de la zone littorale (0-3 m), menés en 2013 (APEL, 2013), les campagnes 
d’échantillonnage réalisées à la fin des étés 2014 et 2015, dans le lac Beauport, n’ont pas permis de 
recenser l’élodée du Canada dans l’ensemble du lac (zone comprise entre 0 et 10 m de profondeur). 
L’élodée du Canada n’a également pas été recensée dans les secteurs où elle avait été aperçue  
antérieurement (secteurs de la baie nord et du Club nautique). 

6.2.1 Témoignage des résidents 

Devant cet état de fait, des résidents et utilisateurs du plan d’eau, présents sur place lors des journées 
d’inventaire, ont été consultés. En 2014, une dame (en kayak), présente dans le secteur de la baie nord 
le 26 août, mentionnait qu’elle était bien heureuse de ne pas être incommodée par la présence de 
l’élodée du Canada cette année. Cette dernière a confirmé qu’il s’agissait bien de l’élodée du Canada, 
lorsqu’une photo lui a été présentée. Le même commentaire a été formulé, le même jour, par un 
homme rencontré au Club nautique. Ce dernier mentionnait que durant les dernières années, il avait 
l’habitude d’être incommodé par des amas d’élodée du Canada, surtout près des bouées présentes à 
proximité du Club nautique. Il avait, également, déjà aperçu des « radeaux » formés par la plante, se 
déplacer sur l’eau. Cet homme a pu décrire précisément la morphologie de l’élodée du Canada, avant 
même d’avoir pris connaissance d’une photo. Finalement, un employé du Club nautique a appuyé les 
dires de ce dernier.  

En 2015, un résident du secteur sud-est du lac, possédant des embarcations, mentionnait également 
qu’il n’avait pas été incommodé par aucune plante aquatique cette année.  
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En somme, bien que ne constituant pas une enquête en bonne et due forme, les commentaires recueillis 
viennent appuyer les résultats de l’étude démontrant l’absence de l’élodée du Canada dans le lac 
Beauport, entre la fin août et le début septembre de 2014 et 2015. 

6.2.2 Espèces inventoriées 

En l’absence de l’élodée du Canada, nous avons tout de même identifié les espèces dominantes 
présentes aux sites d’échantillonnage. Les secteurs de la baie nord et du Club nautique ont été sillonnés 
et échantillonnés de façon accrue, afin d’identifier les plantes dominantes dans ces secteurs où l’élodée 
du Canada avait été répertoriée avant 2014 (cartes 2 et 3).  

Les espèces répertoriées en 2014 et en 2015 sont pratiquement les mêmes, soit la cornifle nageante 
(Ceratophyllum demersum), l’ériocaulon septangulaire (Eriocaulon septangulare), le grand nénuphar 
jaune (Nuphar variegata), l’isoète à spores épineux (Isoëtes echinospora) et le potamot nain 
(Potamogeton pusillus). Les espèces dominantes des deux années sont l’ériocaulon septangulaire 
(Eriocaulon septangulare), la cornifle nageante (Ceratophyllum demersum) et le potamot nain 
(Potamogeton pusillus). Il est à noter que le potamot à larges feuilles (Potamogeton amplifolius) a été 
répertorié en 2014, mais pas en 2015. En 2014, ces plantes ont été répertoriées à 48 points 
d’échantillonnage à des profondeurs variant entre 1 et 5 m pour une moyenne de 3 m. Les 22 points 
d’échantillonnage auxquels aucune plante n’avait été recensée variaient entre 2 m et 10 m de 
profondeur, pour une moyenne de 5 m. En 2015, ces plantes ont été répertoriées à 26 points 
d’échantillonnage, à des profondeurs variant entre 0,35 m et 3,95 m, pour une moyenne de 2,34 m. 
Les 22 points d’échantillonnage où aucune plante n’avait été recensée variaient entre 2,6 m et 10,5 m 
de profondeur, pour une moyenne de 5,2 m. Ainsi, nous observons que les plantes aquatiques croissent 
très peu au-delà de 3 m., donc se limitent à la zone littorale du lac. 

Dans le secteur de la baie nord, occupé en 2002 par un herbier d’élodée du Canada, l’ériocaulon 
septangulaire et le potamot nain ont été recensés; le potamot nain étant dominant autant en 2014 qu’en 
2015. 

Dans le secteur du Club nautique, tous les sites où l’élodée du Canada avait été répertoriée entre 2011 
et 2013 ont été sillonnés et certains échantillonnés. En 2014, quatre secteurs se distinguent en fonction 
des espèces présentes et dominantes (carte 3). Aucune plante n’a été recensée dans le secteur 1 
(profondeurs variant entre 4 et 10 m) et une colonie dense de potamot à larges feuilles a été répertoriée 
dans le secteur 2 (près de bouées; à environ 3 m de profondeur). La cornifle nageante, l’éricaulon 
septangulaire, le potamot nain et le potamot à larges feuilles ont été répertoriés dans le secteur 4 (entre 
2 et 3,5 m de profondeur), les deux premières espèces étant dominantes. La présence des mêmes 
espèces que dans l’herbier 4 a été répertoriée dans le secteur 3 (1 m et moins de profondeur), sans 
toutefois constituer un herbier dense.  
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En 2015, aucun herbier dense n’a été répertorié dans le secteur du club nautique. Seuls la cornifle 
nageante et le potamot nain ont été répertoriés, mais formaient davantage un couvert végétal 
discontinu et clairsemé, surtout dans les secteurs 3 et 4 identifiés en 2014. Les secteurs 1 et 4 identifiés 
en 2014 étaient exempts de végétation en 2015. Finalement, aucun potamot à larges feuilles n’a été 
répertorié dans le secteur du Club nautique en 2015, alors qu’il formait un herbier dense dans le secteur 
2 en 2014, près des bouées. 

En somme, l’élodée du Canada n’a pas été répertoriée dans les secteurs où cette dernière a déjà 
été recensée antérieurement à 2014, et n’a pas été répertoriée dans l’ensemble du lac en 2014 et 
en 2015.  

Potamot à larges feuilles (Potamogeton amplifolius) 

Contrairement à l’élodée du Canada, le potamot à larges feuilles (Potamogeton amplifolius), aussi 
appelé potamot amplifolié, a été recensé dans 25 sites, surtout dans la zone littorale comprise entre 2,2 
et 4,8 m de profondeur (carte 4) en 2014. Bien que l’objectif de l’étude n’était pas de recenser cette 
espèce, la présence de celle-ci, parfois en colonies denses, ainsi que sa grande taille pouvant dépasser 
deux mètres, portaient à croire que certains citoyens pouvaient la confondre avec l’élodée du Canada. 
Si tel n’est pas le cas, sa présence importante et le désagrément que celle-ci peut causer aux activités 
nautiques a mené à son recensement dans le lac. Les plantes étaient toutefois totalement submergées. 
La carte 4 montre que le potamot à larges feuilles était surtout présent en 2014 dans le secteur du Club 
nautique, près des bouées (environ 2 m de profondeur), ainsi que dans la baie nord où elle formait des 
colonies denses (photos 6 et 7). Bien que très présente en 2014, cette espèce n’a pas été recensée en 
2015 dans le lac Beauport. 

Le potamot à larges feuilles est une plante à feuilles submergées, tout comme l’élodée du Canada.  
Elle croît également dans les eaux profondes des lacs, surtout dans les lacs mésotrophes et eutrophes, 
dans des eaux calmes et se reproduit par multiplication végétative par les rhizomes et les fragments de 
tiges (Fleurbec, 1984; Lapointe, 2014). Elle est l’une des plantes indigènes potentiellement 
envahissantes la plus répandue dans les lacs du Québec (Carignan, 2003, dans RAPPEL, 2005). Des 
herbiers à dominance de potamots à larges feuilles sont d’ailleurs recensés dans le lac Beauport depuis 
2002 (Bolduc, 2003; Bolduc 2005; La chronique, 2009; Écho du lac, 2010; APEL, 2013) et étaient 
toujours présents en 2013 et en 2014. L’écologie similaire de l’élodée du Canada et du potamot à 
larges feuilles explique que ces deux taxons sont souvent co-occurrents, donc ils croissent dans les 
mêmes plans d’eau et souvent dans les mêmes secteurs de ce plan d’eau. C’était notamment le cas 
dans le lac Memphrémagog en 2005 (RAPPEL, 2005). 

En somme, le potamot à larges feuilles, tout comme l’élodée du Canada n’a pas été répertorié 
dans l’ensemble du lac Beauport en 2015, bien que ces espèces formaient de nombreux herbiers 
denses en 2014.  
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Photo 6 Colonie de potamot à larges feuilles (Potamogeton amplifolius) dans la baie nord du 
lac Beauport en 2014 

 

Photo 7 Colonie de potamot à larges feuilles (Potamogeton amplifolius) dans la baie nord du 
lac Beauport, vue sous l’eau  en 2014



  Municipalité de Lac-Beauport 
  Caractérisation de l’élodée du Canada du lac Beauport 
 et pistes de solution – Version II 
 

 

QR0104A-ENV-CAR-V2-01  27 

7 PLAN DE CONTRÔLE DE L’ÉLODÉE DU CANADA  

Le choix de la ou des méthodes de contrôle de la végétation (solutions curatives) doit être basé sur des 
informations spécifiques au plan d’eau. La ou les interventions doivent être adaptées aux particularités 
du site visé. Étant donné que l’élodée du Canada n’a pas été répertoriée en 2014 et en 2015, il n’est 
pas possible de proposer des solutions de contrôle adaptées en ce qui a trait à la croissance de l’élodée 
du Canada dans le lac Beauport. Toutefois, des solutions globales sont documentées pour limiter 
l’expansion de l’élodée du Canada, dans le futur. Ces solutions sont également valables pour limiter 
l’expansion du potamot à larges feuilles, car ces espèces ont des écologies similaires et sont souvent 
co-occurentes. 

Il n’existe pas d’actions curatives applicables à toutes les situations. Chacune de ces techniques 
présente des gammes d’application préférentielles où son efficacité est acceptable dans des conditions 
de sécurité environnementale, d’innocuité et supportable par le milieu concerné. Par ailleurs, chaque 
méthode présente des limites ayant trait au type de milieu et de plantes à traiter et aux contraintes de 
qualité à conserver pour permettre une satisfaction continue des usages. Enfin, précisons que ces 
techniques présentent toutes des durées limitées d’efficacité directement liées au fait que les 
phénomènes que l’on cherche à combattre sont biologiques et saisonniers. Aussi, le MDDELCC 
recommande la mise en oeuvre d’actions intégrant plusieurs techniques, ce qui permet d’obtenir des 
résultats de meilleure qualité et plus durables (MDDEP, 2007). 

Le choix de la ou des techniques doit également être basé sur les objectifs visés par le contrôle. 

Parmi les diverses techniques proposées, on distingue : 

+ le contrôle manuel; 

+  le contrôle mécanique, qui fait appel à de multiples méthodes pour couper, récolter, draguer 
ou aspirer les plantes aquatiques et les algues ou encore inhiber indirectement leur croissance 
par aération prolongée; 

+ le contrôle physique (ou la « manipulation d’habitat »), qui vise à modifier localement certains 
paramètres environnementaux régulant le développement des peuplements végétaux 
aquatiques; 

+ le contrôle chimique, qui introduit des composés chimiques biocides ou des composés 
favorisant l’immobilisation du phosphore; 

+ le contrôle biologique, qui utilise d’autres organismes (herbivores, agents pathogènes) pour 
provoquer des maladies, consommer ou limiter la croissance des plantes aquatiques et des 
algues. 
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7.1 DESCRIPTION DES SOLUTIONS/TECHNOLOGIES POSSIBLES POUR LE CONTRÔLE 
DES PLANTES AQUATIQUES 

Une synthèse des méthodes de contrôle des plantes aquatiques et des algues répertoriées par le 
MDDELCC apparaît à l’annexe 2 du Guide d’analyse des projets d’intervention dans les écosystèmes 
aquatiques, humides et riverains (MDDEP, 2007). 

Il est mentionné dans ce document que :  

+ Le Ministère n’entérine pas les différentes méthodes qui sont présentées dans ce document. 
Celui-ci constitue une aide à l’analyse des projets soumis au MDDELCC, dans le cadre d’une 
demande de certificat d’autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(LQE). 

+ Les informations contenues dans ce document indiquent quelles sont les méthodes 
acceptables sous certaines conditions, celles qui sont inacceptables en tout temps, ainsi que 
celles qui nécessitent des informations et des recherches supplémentaires. 

+ Le choix de la méthode de contrôle de la végétation ou des cyanobactéries repose sur l’analyse 
particulière d’une situation, sur les objectifs visés par le contrôle et sur les limites de chaque 
technique. Une méthode jugée acceptable par le MDDELCC pourra être refusée, à la suite de 
l’analyse de l’ensemble de la demande de certificat d’autorisation en vertu de la LQE par le 
MDDELCC. 

+ Toute méthode curative est insuffisante pour régler de façon permanente un problème 
d’eutrophisation d’un plan d’eau et ne peut constituer qu’une action d’accompagnement en 
parallèle ou dans l’attente de l’effet d’actions préventives visant le contrôle des sources de 
phosphore. 

 

Le Guide d’analyse des projets d’intervention dans les écosystèmes aquatiques, humides et riverains 
fait la synthèse d’une méthode manuelle, de huit méthodes mécaniques, de douze méthodes physiques, 
de cinq méthodes chimiques et de neuf méthodes biologiques. 

7.2 SOLUTIONS ADAPTÉES À L’ÉLODÉE DU CANADA 

Le Guide d’analyse des projets d’intervention dans les écosystèmes aquatiques, humides et riverains 
du MDDELCC ne spécifie toutefois pas de méthodes adaptées pour chaque type de plante. Par contre, 
le Global invasive species database (2014) mentionne brièvement les avantages et inconvénients de 
certaines méthodes, également décrites dans le guide du MDDELCC (MDDEP, 2007, annexe 2), qui 
sont applicables à l’éradication de l’élodée du Canada. Celles-ci ont été brièvement décrites : 
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1- Physique  

 La coupe de la plante (faucardage) est relativement facile, mais le taux de croissance de 
l’élodée du Canada est rapide et les effets de la coupe sont de courte durée. De plus, étant 
donné que la plante se répand par fragmentation, il est essentiel de prévenir la dispersion 
des fragments en les récupérant et en en disposant de façon appropriée à toutes les coupes 
(CABI, 2005). Ainsi, cette méthode a souvent pour effet d’augmenter la dispersion de la 
plante dans le plan d’eau. De plus, selon cette source d’information, la coupe continuelle 
du myriophylle en épi (Myriophyllum spicatum) a mené à son éradication dans certains 
cas. Toutefois, cette méthode s’est montrée inefficace avec l’élodée de Nuttall, donc le 
serait fort probablement avec l’élodée du Canada. 

 Le retrait manuel ou mécanique (arrachage) de la biomasse va temporairement réduire les 
populations et leur prolifération, car il est difficile de s’assurer du retrait du système 
racinaire en entier. De plus, il faut également prévenir la dissémination des fragments.  

 Le dragage ou l’aspiration sont des méthodes efficaces, car elles s’assurent du retrait de 
tout le système racinaire et limitent la dispersion des fragments en récupérant toute la 
plante. En plus, cette méthode permet de retirer les sédiments riches en phosphore. 
Toutefois, cette méthode doit être utilisée sur de petites superficies, car elle perturbe 
l’habitat du benthos et interfère avec la fraie de certaines espèces de poissons.  

 Le recouvrement temporaire ou permanent de sédiments à l’aide d’une membrane 
perméable (géotextile) peut être efficace. Toutefois, cette méthode doit être utilisée sur 
de petites superficies (ex. plages), car elle perturbe l’habitat du benthos et interfère avec 
la fraie de certaines espèces de poissons. De plus, cette membrane doit être entretenue 
pour éviter l’accumulation de sédiments et la réimplantation de l’élodée du Canada. 

 En rivière, l’augmentation du débit est efficace, car l’élodée du Canada est adaptée à des 
eaux stagnantes ou à de faibles débits. 

2- Biologique 

L’introduction d’un poisson herbivore tel que la carpe de roseau (Ctenopharyngodon idella), 

espèce indigène dans le sud-est de la Russie et le nord-ouest de la Chine, a été proposée 

comme une solution possible au contrôle de l’élodée du Canada, car durant un broutage actif, 
cette carpe peut consommer entre 75-200% de leur poids corporel par jour. Toutefois, une 
étude menée en 2004, par Pêches et Océans Canada, a montré qu’en altérant les habitats et en 
entrant en compétition avec d’autres espèces herbivores, la carpe de roseau peut affecter la 
qualité de l’eau, perturber la flore et la faune aquatiques et nuire à certaines espèces sauvages. 
Cette solution ne peut donc pas être considérée.   
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3- Chimique 

Des herbicides, tels que le Diquat ou le sulfate de cuivre, ont montré une certaine efficacité 
dans le contrôle de l’élodée du Canada. Toutefois, ils comportent des risques toxiques pour 
les autres organismes et sont ainsi interdits d’utilisation au Québec, en vertu du Code de 
gestion des pesticides (MDDEP, 2007, annexe 2). 

4- Environnementale 

L’augmentation de l’ombrage peut localement aider à contrôler la plupart des espèces 
submergées, notamment par l’implantation d’une bande riveraine. Cette méthode est toutefois 
peu efficace pour les plans d’eau de grande superficie. 

Finalement, tel que mentionné, une méthode jugée acceptable par le MDDELCC pourra être refusée, 
à la suite de l'analyse de l'ensemble de la demande de certificat d'autorisation en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE) par le MDDELCC, donc dans le cas présent, en fonction des 
particularités du lac Beauport et des secteurs d'intervention prévus. De plus, toute méthode curative 
est insuffisante pour régler de façon permanente un problème d'eutrophisation d'un plan d'eau et ne 
peut constituer qu'une action d'accompagnement en parallèle ou dans l'attente de l'effet d'actions 
préventives visant le contrôle des sources de phosphore (MDDEP, 2007). 
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8 CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

8.1 CONCLUSION 

En conclusion, bien que l’élodée du Canada ait été répertoriée dans le lac Beauport en 2002 
(Bolduc, 2003), en 2006 (Fleury, 2006) et par des observateurs amateurs jusqu’en 2013, l’inventaire 
exhaustif mené à la fin de l’été 2014, sur l’ensemble du lac, n’a pas permis de la recenser. L’absence 
de celle-ci a de plus été corroborée par des citoyens rencontrés lors des travaux de terrain. Par contre, 
le potamot à larges feuilles, une autre plante aquatique submergée potentiellement envahissante, ayant 
une écologie similaire, a été recensé dans la zone littorale (2 à 5 m de profondeur) en 2014; elle n’a 
toutefois pas été répertoriée en 2015. De plus, cette dernière avait été répertoriée en 2014 sur 
l’ensemble du lac et particulièrement dans les secteurs du Club nautique et de la baie nord, où l’élodée 
du Canada a déjà été observée avant 2014. 

L’absence de l’élodée du Canada, en 2014 et 2015, et du potamot à larges feuilles en 2015, une espèce 
souvent co-occurente à celle-ci (ex. lac Memphrémagog; RAPPEL, 2005), ne peut être expliquée selon 
les connaissances acquises jusqu’à présent, puisque ces espèces sont reconnues persistantes et ont 
généralement un potentiel de dispersion important. 

Il est peu probable de prétendre que ces espèces sont dans un stade de dormance, car la littérature 
consultée ne fait pas mention d’un stade de dormance chez l’élodée du Canada, s’étalant sur plusieurs 
années, mais uniquement d’un stade de dormance et de semi-dormance hivernal.  

Toutefois, une augmentation progressive de la turbidité de l’eau pourrait partiellement expliquer la 
disparition de ces deux espèces en 2015; de même qu’une diminution du couvert végétal global dans 
le lac Beauport. En effet, une diminution globale de la densité végétale a été observée entre 2014 et 
2015, mais cette affirmation n’est pas quantifiable, car le mandat actuel ne consistait pas à effectuer 
un recensement global des herbiers aquatiques. Une augmentation de la turbidité est plausible, car une 
diminution de la transparence de l’eau (mesurée à l’aide du disque de Secchi) a été observée entre les 
campagnes d’échantillonnage. Lors de la campagne de 2014, la couche photique était d’une 
profondeur approximative de 4 m, tandis qu’en 2015 la profondeur était environ de 1,9 m. Toutefois, 
cette hypothèse n’est pas robuste puisqu’elle ne se base que sur la comparaison de mesures ponctuelles 
et sur une période de deux années seulement.  

Une augmentation de la turbidité de l’eau peut être attribuable à une augmentation de la charge 
sédimentaire provenant des tributaires du lac, de la remise en circulation des sédiments de fond, de 
l’érosion des berges et/ou de l’augmentation de la productivité primaire dans le lac (algues 
microscopiques en suspension dans la colonne d’eau). L’augmentation de la productivité primaire est 
symptomatique d’une augmentation de la disponibilité des éléments nutritifs dans l’eau (surtout le 
phosphore); cette augmentation de la disponibilité étant elle-même la résultante d’apports plus 
importants en nutriments de sources externes (bassin versant) ou internes (relargage par les sédiments 
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de fond) ou tout simplement que les apports ne sont pas plus importants, mais que ceux-ci sont moins 
captés par les plantes aquatiques, dont le couvert semble, notamment, en diminution dans le lac 
Beauport. 

Une dernière hypothèse serait que des usagers du lac arrachent tout simplement ces deux plantes 
« dérangeantes ». Cette hypothèse est plausible, car des riverains ont été vus en train de racler le fond 
du lac lors de la campagne d’échantillonnage de 2015.  

8.2 RECOMMANDATIONS 

En regard de l’étude menée en 2014 et 2015, il est suggéré : 

+ d’informer les citoyens des effets possibles de l’arrachement des plantes aquatiques. En effet, 
une plante dont l’ensemble des racines n’a pas été arraché peut potentiellement se multiplier 
plus rapidement. De plus, les plantes aquatiques captent les nutriments dans l’eau, ce qui 
prévient l’eutrophisation des plans d’eau et, par le fait même, le développement des 
cyanobactéries dans la colonne d’eau. Par conséquent, il serait important de vérifier auprès 
des citoyens si certains d’entre eux arrachent des plantes aquatiques, notamment l’élodée du 
Canada et le potamot à larges feuilles. Si c’est le cas, cela aura permis d’expliquer une certaine 
partie de leur disparition; 

+ d’effectuer un suivi de la turbidité de l’eau du lac Beauport l’an prochain, et pour les 
prochaines années, afin de vérifier l’hypothèse selon laquelle la disparition de l’élodée du 
Canada et du potamot à larges feuilles serait attribuable en partie à une augmentation de la 
turbidité du lac; 

+ d’effectuer un suivi de la concentration en matières en suspension (MES) dans les affluents 
du lac, afin de freiner les apports excessifs, le cas échéant; 

+ de déterminer l’ampleur des changements de l’état de santé du lac depuis l’occupation du 
territoire à l’aide de l’outil « MILQ 4». Cette méthode permettrait d’établir l’état de référence 
du lac, la concentration en phosphore dans le lac avant l’occupation du territoire et l’ampleur 
de la dégradation du lac depuis l’occupation du territoire jusqu’à présent; 

+ d’effectuer un suivi des concentrations de nutriments et de la productivité primaire du lac l’an 
prochain, et pour les prochaines années, afin de suivre l’évolution de son état trophique. En 
effet, une diminution du couvert végétal du lac dans les dernières années aurait pu contribuer 
à une augmentation des concentrations en nutriments dans l’eau et ultimement au 
développement de cyanobactéries; 

+ d’effectuer un suivi des herbiers du lac d’ici quelques années afin de documenter son 
évolution. 

                                                      
4 Élaboration d’une méthode basée sur les diatomées pour évaluer l’intégrité écologique des lacs tempérés du 
Québec (« MILQ »; Tremblay 2015). 
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A N N E X E   A 

Fiche de caractérisation des plantes aquatiques





Nom du lac : Date : Heure : 

Nom du secteur : Observateurs :

Centroïde Latitude Longitude Largeur Longueur

Début

Fin

* Formes : rond, ovale, triangle, carré/rectangle, complexe

Classe 1 : moins de 5%

Classe 2 : 5-25%

Classe 3: 26-50%

Classe 4 : 51-75%

*Voir illustrations page suivante Classe 5 : 76-100%

*Voir illustrations page suivante

Uniforme N° 

Regroupée

*Voir illustrations page suivante *Voir illustrations page suivante

Catégorie Distribution*

Type de 

peuplement* Densité (%)* N° sac N° photo

* Décrire seulement pour l'élodée du Canada

Dimension Forme de l'herbier*

Caractérisation des communautés de plantes aquatiques

Fiche de collecte des données de terrain

Caractéristiques spatiales de l'herbier

N° de 

l'herbier

Coordonnées géographiques

Composition de l'herbier

Inventaire floristique

Nom de l'espèce

Recouvrement (densité) de l'herbier*

Distribution* Type de peuplement*

Nom

Catégorie (% recouvrement)*

Submergée

Submergée à feuilles flottantes

Flottantes

Émergente
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Profondeur de l'eau :

Transparence (mètre; disque de secci) :

Caractérisation des communautés de plantes aquatiques

Fiche de collecte des données de terrain

Caractéristiques de l'habitat de l'élodée du Canada

Nature du substrat (%)

Roc

Argile-limon

Sable (0,2-2 mm)

Gravier (0,2-2 cm)

Galet (2-20 cm)

Bloc (> 20 cm)

Commentaires
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A N N E X E   B 

Photos de l’élodée du Canada dans le lac Beauport en 2010 

 
 
 
 
 
 
  
 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


